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Fiscalité des entreprises
Notion de « technicien » pour le calcul du Crédit
d'impôt rech e rch e

Alors que l'article 244 quater B du CGI place au même niveau les

c h e rcheurs et les techniciens, l'article 49 septies G de l'annexe III

du même code précise que :

• les chercheurs sont des scientifiques ou des ingénieurs auxquels

sont assimilés les salariés qui, sans posséder un diplôme, ont

acquis cette qualification au sein de leur entreprise ;

• et que les techniciens sont les personnes qui travaillent en

é t roite collaboration avec les chercheurs pour assurer le soutien

technique indispensable aux travaux de re c h e rc h e .

La doctrine administrative en a déduit que le personnel de sou-

tien est expressément exclu du champ d'application du crédit

d'impôt, ces dépenses étant couvertes par le forfait relatif aux

dépenses de fonctionnement. 

Compte tenu du fait que depuis 1996, les dépenses de person-

nel et les dépenses de fonctionnement forfaitaires qui en décou-

lent représentent plus de 70 % des dépenses ouvrant droit au

crédit d'impôt re c h e rche, les services vérificateurs ont tendance

à rattacher certains techniciens à la catégorie du simple person-

nel de soutien. A l'opposé, par précaution ou ignorance, cer-

taines entreprises ne retiennent pas toutes les rémunérations

qu'elles seraient en droit de pre n d re en compte.

1- La présence d'un chercheur est un préalable 
i n d i s p e n s a b l e

L'article 49 septies G de l'annexe III du CGI précise que les tech-

niciens qui peuvent être compris dans le personnel de re c h e rc h e

sont notamment ceux qui :

• p r é p a rent les substances, les matériaux et les appareils pour la

réalisation d'expériences ;

• prêtent leur concours aux chercheurs pendant le déro u l e m e n t

des expériences ou les effectuent sous le contrôle de ceux-ci ;

• ont la charge de l'entretien et du fonctionnement des appare i l s

et des équipements nécessaires à la re c h e rche et au

développement expérimental.

Il en résulte selon la jurisprudence actuelle que des actions de

re c h e rche effectuées par des techniciens, sans la présence d'un

c h e rc h e u r, ne peuvent ouvrir droit au crédit d'impôt re c h e rc h e ,

quelle que soit la qualification des intéressés et les activités de la

société (CAA Paris, 11 février 1999, n° 97-879, Ets Accary et CAA

N a n c y, 4 décembre 2006, n° 04-00086, Sarl Elinap). 

2 - La qualification du technicien

Le Code général des impôts définit les techniciens seulement par

leur étroite collaboration avec les chercheurs et par leurs tâches

matérielles. La question se pose de savoir si pour les distinguer

des simples personnels de soutien dont les rémunérations sont

couvertes par le forfait des autres dépenses de fonctionnement,

il ne doit pas être exigé de leur part une qualification spécifique. 

Même si la doctrine administrative ne prescrit formellement aucun

c r i t è re et se borne à préciser que le personnel de soutien exclu du

champ d'application du crédit d'impôt comprend les salariés

a ffectés au secrétariat, à la dactylographie, au nettoiement des

locaux de l'entreprise ou à l'entretien purement matériel des équi-

pements (BOI 4 A-1-00 n° 44), certains services vérificateurs ten-

tent de rattacher à cette catégorie certains personnels dont ils

contestent la qualification de technicien de re c h e rche au motif

qu'ils ne répondent pas à un niveau minimum d'études requis ou

que leurs domaines d'intervention ne relèvent pas a priori de la

re c h e rc h e .
Selon le guide du crédit d'impôt re c h e rche édité par le ministère délé-

gué à la re c h e rche, le technicien doit avoir un niveau d'études supé-
rieur ou égal à BAC + 2.

La jurisprudence n'a pas encore tranché ce point.

La CAA de Bordeaux a adopté une approche relativement re s t r i c-

tive de la notion de technicien et a considéré que les ouvriers

c h a rgés de l'exécution des prototypes ne peuvent se voir re c o n-

n a î t re la qualité de chercheur ou de technicien de re c h e rche (arrêt

du 23 mars 2004, n° 00-1341, SA Edac).

Mais, selon une approche plus libérale, la CAA de Lyon a admis

que les dépenses de personnels en charge de l'entretien et du

fonctionnement des appareils et des équipements nécessaires à

la re c h e rche ouvrent droit au crédit d'impôt, quelle que soit 

la qualification de ces personnels (arrêt du 1e r juin 2006 

n° 02LY01282, SA Agintis).

Ainsi, des dépenses de personnel d'exécution telles que celles

liées à l'intervention d'agents exerçant le métier de serrurier,

c h a u d ro n n i e r, tuyauteur ou soudeur, ont pu être comprises dans

les frais de personnel de re c h e rche dès lors que ces salariés tra-

vaillaient en collaboration étroite avec les chercheurs de l'entre-

p r i s e .

Cette décision est d'autant plus re m a rquable qu'elle a été prise

c o n t re les conclusions du commissaire du gouvernement qui

suggérait de s'inspirer de la solution restrictive retenue par la

Cour administrative d'appel de Bord e a u x .

3 - Jurisprudence récente sur les salariés assimilés 
à des cherc h e u r s

Une décision récente du Conseil d'Etat portant sur l'acquisition

des compétences requises des non diplômés pour être assimilés

à des chercheurs, donne une indication précieuse sur l'appro c h e

que pourrait suivre le juge de l'impôt s'il était saisi d'un litige re l a-

tif au niveau de qualification des techniciens.

L'article 49 septies de l'annexe III du CGI prévoit que les

dépenses de personnel aff é rentes à des salariés qui ne possè-

dent pas un diplôme d'ingénieur peuvent ouvrir droit au crédit

d'impôt re c h e rche si les intéressés se livrent à des opérations de

re c h e rche et ont acquis, au sein de leur entreprise, des compé-

tences les assimilant, par le niveau et la nature de leurs activités,

aux ingénieurs impliqués dans la re c h e rc h e .

Pour cette assimilation, la doctrine administrative pose toutefois

des conditions très strictes, parfois validées par la jurisprudence.

On retiendra notamment le cas d'un salarié non diplômé dont la

rémunération a été écartée du calcul du crédit d'impôt au motif
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qu'il ne s'était pas vu expressément re c o n n a î t re la qualification

de chercheur au sein de son entreprise et ce, alors même qu'il

avait acquis une expérience et des connaissances unanimement

reconnues et d'un niveau comparable à celles d'un ingénieur

(CAA de Lyon, arrêt du 2 décembre 2004 n° 01-80, Sarl STCV

Te c h n o l o g i e ) .

Mais le Conseil d'Etat a récemment jugé que certaines conditions

posées par la doctrine administrative étaient trop restrictives eu

é g a rd au texte même de l'article 49 septies de l'annexe III du CGI.

Le président-directeur général d'une société, le re s p o n s a b l e

d ' a t e l i e r, et le responsable technique ont ainsi été re g a rd é s

comme ayant acquis, au sein de leur entreprise, des compé-

tences les assimilant, par le niveau et la nature de leurs activités,

aux ingénieurs impliqués dans la re c h e rche dès lors qu'ils avaient

participé directement à des opérations de re c h e rche eff e c t u é e s

dans l'entreprise et qu'ils étaient à l'origine du dépôt de bre v e t s

(arrêt du 25 mai 2007 n° 297280, Sté Dani Alu).

Il est permis de penser que de façon analogue, les prétentions

des services vérificateurs de rejeter certaines rémunérations de

techniciens pourraient être écartées par le juge de l'impôt lors-

qu'elles reposent sur des critères d'appréciation trop re s t r i c t i f s

par rapport au texte. Corrélativement, les entreprises pourraient

ê t re admises à compre n d re dans le calcul du crédit d'impôt cer-

tains frais de personnel d'exécution jusqu'alors compris à tort

dans le forfait des dépenses de fonctionnement. ■

Pa t r i ck Fumenier

p f u m e n i e r @ t a j . f r

D o u a n e s
Il est urgent de se préparer au statut d'opérateur
économique agréé (OEA)

Les besoins de sécurisation du commerce international et la réor-

ganisation de l'administration des douanes ont conduit les auto-

rités à instituer le statut d'OEA. Comme nous le verrons, à défaut

d'obtenir ce statut, l'entreprise pourrait avoir des difficultés à

conserver les facilitations actuelles (pro c é d u res simplifiées et

régimes suspensifs) et risque de supporter des délais de dédoua-

nement plus longs.

1 - La sécurisation de la chaîne d'approvisionnement 
i n t e rn a t i o n a l e

Depuis les attentats terroristes de New-York, Madrid et Londre s ,

la lutte contre le terrorisme et la sécurité de la chaîne d'appro v i-

sionnement sont devenues des priorités pour les gouvern e-

ments. Les Etats-Unis ont répondu à la menace terroriste par

l'instauration d'un programme de sécurité en matière douanière ,

le C-TPAT, dont le but est de sécuriser la chaîne d'appro v i s i o n n e-

ment international et les fro n t i è res. 

Sur ce modèle, d'autres pays ont mis en place des pro g r a m m e s

de sécurisation de la chaîne d'approvisionnement ou y réfléchis-

sent, sous l'égide de l'Organisation Mondiale des Douanes. Ainsi,

l'Union européenne a adopté, le 13 avril 2005, le règlement (CE)

n°648/2005 instituant le statut d'Opérateur Economique Agréé

(OEA). Ce programme qui permettra au titulaire du certificat OEA

de bénéficier de simplifications douanières mais aussi de facilita-

tions en matière de contrôles douaniers, doit entrer en vigueur à

compter du 1e r janvier 2008.

2 - L'application du statut d'OEA

Le statut d'OEA pourra être obtenu par les entreprises satisfai-

sant à des critères communs d'antécédents en matière de re s-

pect de la réglementation douanière, de système efficace de ges-

tion des écritures commerciales, de solvabilité financière et exi-

gences de sûreté et de sécurité. 

Les entreprises auront le choix entre trois sortes de certificats :

• le certificat OEA-Simplifications douanières, 

• le certificat OEA-Sûreté et sécurité, 

• et le certificat OEA-Simplifications douanière s / S û reté et sécurité.

Dans ce cadre, l'opérateur économique agréé devra déclare r

préalablement auprès du bureau des douanes compétent les

m a rchandises entrant ou quittant le territoire douanier de la

Communauté. Mais la pro c é d u re de certification excède larg e-

ment le seul statut de l'opérateur puisque ce dernier devra être

en mesure de répondre de l'intégrité de ses partenaires de la

chaîne d'approvisionnement, tant en amont qu'en aval de l'opé-

ration d'importation et/ou d'exportation.

3 - Les avantages liés au statut d'OEA

Ce statut constituera pour les autorités douanières un label de

sécurité et de sûreté reconnu dans tous les Etats membre s .

L ' e n t reprise titulaire du certificat OEA sera considérée comme un

p a r t e n a i re digne de confiance tant pour l'administration que pour

ses clients. 

Le statut d'OEA devrait conduire à une diminution des contrôles

physiques et documentaires. Il devrait également permettre d'ob-

tenir un traitement prioritaire des marchandises en cas de sélec-

tion lors d'un contrôle, de choisir le lieu de contrôle des marc h a n-

dises ainsi qu'une réduction du nombre de données dans la

déclaration sommaire. 

Par ailleurs, il pro c u rera des avantages indirects tels que la réduc-

tion des pertes et des vols, la baisse des coûts des inspections,

la diminution des incidents liés à la sécurité et à la sûreté, la tra-

çabilité des marchandises, l'optimisation de la planification, une

plus grande confiance de la part de l'administration et des clients,

etc. 

Au total, l'obtention de ce nouveau statut sera de nature à facili-

ter les activités commerciales des opérateurs notamment pour

a c c ro î t re leur part de marché à l'intern a t i o n a l .

4- Les risques pour les entreprises qui n'auront pas 
le statut d'OEA

Les entreprises européennes qui n'obtiendront pas la certification

OEA seront pénalisées de façon indirecte mais certaine. En eff e t ,
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les pro c é d u res de dédouanement simplifié leur seront moins faci-

lement accordées, les marchandises feront l'objet de plus de

contrôles douaniers et seront considérées comme non-priori-

t a i res. Le dédouanement des marchandises pourrait ainsi deman-

der un délai que les opérateurs n'avaient plus à subir depuis de

n o m b reuses années et qui pourrait s'allonger jusqu'à plusieurs

jours. 

Le défaut d'agrément suscitera naturellement la défiance de

l'administration des douanes qui pourra douter de la capacité

de l'opérateur à garantir la sécurité et la sûreté de son segment

de la chaîne d'approvisionnement, et, par suite, estimer que

l'ensemble de la « supply chain security » présente un risque

p o t e n t i e l .

De plus, la reconnaissance mutuelle par les Etats des pro-

grammes de sécurité de la chaîne d'approvisionnement entre les

pays se développe et re n f o rce à l'évidence la nécessité pour les

acteurs du commerce international d'opter pour ceux-ci. 
Ainsi, en janvier 2007, le comité mixte de coopération douanière CE-

Etats-Unis a confié à des experts européens et américains la mission
d'établir une feuille de route pour la mise en œuvre de la re c o n n a i s s a n-

ce mutuelle des programmes de partenariat douane-commerce (pro-
gramme C-TPAT et programme OEA). Cette initiative euro-atlantique a

pour effet d'inciter les sociétés-mères établies aux Etats-Unis, agréées
C - T PAT, à exiger de leurs filiales françaises l'obtention du certificat

O E A .

Enfin, alors que la question se pose déjà aux Etats-Unis pour le C-

T PAT, il est probable qu'à plus ou moins long terme l'obtention de la

certification OEA devienne obligatoire dans l'Union européenne. On

peut ajouter que pour être admis par les Etats-Unis comme opéra-

teur sécurisé, ce statut sera sans doute un minimum re q u i s .

Dans ces conditions, les opérateurs qui n'obtiendront pas leur cer-

tification OEA risquent d'être très rapidement marginalisés sur le

m a rché international. 

Pour se préparer à  cette échéance et se mettre en conformité avec

les normes particulièrement strictes qui sont requises pour obtenir

l'agrément le plus tôt possible en 2008, les entreprises concern é e s

doivent entre p re n d re une vérification approfondie de leurs pro c é-

d u res internes. Nos spécialistes se tiennent à leur disposition pour

p rocéder à des audits de pré-qualification et les accompagner dans

cette démarc h e . ■

Odile Courjon M a rc Te rt r a i s

o c o u r j o n @ t a j . f r m t e r t r a i s @ t a j . f r

Ta xe sur la valeur ajoutée

La T VA sur les arrhes peut être restituée

Par un arrêt très attendu du 18 juillet 2007, « Société thermale

d'Eugénie-Les-Bains », la CJCE répond à une question préjudiciel-

le posée par le Conseil d'Etat relative au régime de TVA applicable

aux arrhes. 

La Société thermale d'Eugénie-Les-Bains percevait des sommes

versées à l'avance, à titre d'arrhes, lors des réservations de séjours

e ffectuées par les curistes. Ces sommes étaient soit déduites du

paiement ultérieur des prestations de séjour, soit conservées par

ladite société en cas de renonciation des curistes à leur séjour. 

En 1992, la Société thermale a fait l'objet d'une vérification 

de comptabilité portant sur la période comprise entre le 

1e r janvier 1989 et le 30 avril 1992. À l'issue de ce contrôle, l'admi-

nistration fiscale a estimé que devaient être assujetties à la TVA les

arrhes qui avaient été perçues par la Société thermale au moment

de la réservation des séjours et qu'elle avait conservées après l'an-

nulation de la réservation par les clients. Le Tribunal administratif

de Pau et la Cour administrative d'appel de Bordeaux ont partagé

l'avis du service vérificateur mais le Conseil d'État, saisi de l'aff a i-

re, a décidé de surseoir à statuer et de saisir à titre préjudiciel la

CJCE de la question de savoir si ces sommes doivent être re g a r-

dées comme rémunérant la prestation de réservation et comme

telles soumises à la TVA ou comme des indemnités de résiliation

versées en réparation du préjudice subi à la suite de la défaillance

du client et par suite non soumises à cette même taxe. 

Rappelant les caractéristiques des arrhes dans le secteur de l'hô-

tellerie, la Cour considère que si, dans l'hypothèse d'un déro u l e-

ment normal du contrat, les arrhes viennent s'imputer sur le prix

des services fournis par l'exploitant de l'établissement hôtelier et

sont donc soumises à la TVA, la conservation des arrhes, suite à

un désistement d'un client, est la conséquence de l'exercice par

ce dernier de la faculté de dédit qui lui est offerte et sert à indem-

niser l'hôtelier. En conséquence, les sommes versées à titre

d'arrhes dans le cadre de contrats portant sur des prestations de

service hôtelier assujetties à la TVA, doivent être re g a rd é e s ,

lorsque le client fait usage de sa faculté de dédit et que ces

sommes sont conservées par l'exploitant, comme des indemnités

f o r f a i t a i res de résiliation versées en réparation du préjudice subi,

sans lien avec un quelconque service rendu à titre onéreux et, en

tant que telles, non soumises à la TVA .

La Cour se fonde ici véritablement sur la notion de lien direct. La

Cour relève tout d'abord que l'obligation de réservation résulte du

contrat d'hébergement lui-même et non des arrhes versées. Dès

lors, les arrhes ne constituent pas la rémunération d'une pre s t a t i o n

de réservation autonome et individualisable. Pour re n f o rcer cet

a rgument, la Cour analyse l'annulation par le pre s t a t a i re de la

réservation pour laquelle ce dernier doit reverser le double du

montant des arrhes au client : dans cette hypothèse, le client ne

f o u rnit aucune prestation à l'hôtelier.   

Le Conseil d'Etat doit encore confirmer cette décision, mais l'on

peut d'ores et déjà anticiper la portée de celle-ci. Cet arrêt concer-

ne spécifiquement le secteur de l'hôtellerie mais peut être étendu

à toutes les activités dont la prestation implique une réservation

pour laquelle des sommes demandées sont susceptibles d'être

conservées par le fournisseur comme les frais de réservation en

m a t i è re de transport par exemple.

Attention toutefois aux délais de restitution pour ceux qui n'ont pas

e n c o re réclamé, les demandes ne pourront porter que sur la TVA

payée au Trésor sur les arrhes à compter de janvier 2004. ■

M i chel Guich a rd

m g u i c h a rd @ t a j . f r


